
Prontostucco RS/40
Enduit prêt à l’emploi pour le lissage du parquet

Enduit coloré à base d’eau, prêt à l’emploi, pour le lissage et le rebouchage du 
parquet. Facile à appliquer, inodore et à séchage rapide. Disponible en teintes 
Chêne et Teck.

VERNIS 
ET FINITIONSDonnées techniques à 20 °C, 60 % H.R.

Aspect

Densité

pH

Ponçable

Dilution possible

Rendement indicatif

Pâte colorée

1,41 kg/litre

8

30 – 40 minutes

Eau

Environ 8 m2/kg
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Poncer le parquet avec un abrasif gros et moyen pour obtenir une surface lisse, exempte 
d’huiles, de graisses et de cires. Étaler rapidement et uniformément le produit sur le sol 
à l’aide d’une spatule en acier inoxydable ou non métallique, en veillant à bien faire 
pénétrer le produit dans les �ssures. Pour les �ssures importantes, deux applications 
peuvent être nécessaires.
Attendre le séchage complet, puis �nir la préparation du support avec un abrasif grain 
100–120. Avant de commencer le cycle de �nition, éliminer tout excès de produit.

Mode d’emploi
CERTIFICATIONS

Température d’application

Nettoyage des outils

+10 à +35 °C

Immédiatement après usage avec de l’eau

Stockage

Conditionnement

12 mois dans l’emballage d’origine 
scellé – Protéger du gel

Seaux de 1 et 5 kg

• Protéger du gel
• Utiliser de l’eau pour toute dilution
• Recouvrable avec des produits à base d’eau et de solvant

Remarques

PRODUIT DESTINE A UN USAGE PROFESSIONNEL. 
Respecter scrupuleusement les instructions de l’etiquette et consulter la �che de donnees 
de securite avant toute utilisation. 

Règles de sécurité

Éliminer le produit non utilisé et les emballages vides conformément à la législation 
locale en vigueur.

Déchets Les recommandations contenues dans 
cette �che technique sont données à titre 
indicatif et ne sauraient engager notre 
responsabilité, les méthodes et conditions 
d’utilisation du produit échappant à notre 
contrôle. Nous recommandons de véri�er 
l’adéquation effective à l’usage prévu.

Rév 02 – 03/05/2024 Cette �che annule et 
remplace la précédente.


